
  FICHE D’INSCRIPTION    

Saison 2020-2021 
 

L’inscription ne pourra se faire qu’avec l’ensemble des documents requis. 
Merci d’écrire lisiblement afin d’éviter les erreurs lors de votre inscription. 

 

Nom : …………………………………………………………………….. Prénom : …………………………………………………………… 

Né(e) le : ………………………………………………………………… Sexe :  Féminin   Masculin 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : ………………………………………………………….. Ville : ………………………………………………………………… 
Téléphone fixe : ……………………………………………………… Téléphone portable : ………………………………………... 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Responsable légal (pour les mineurs) : …………………………………………………………………………………………………………. 

Désirez-vous un justificatif de paiement :  OUI   NON 

Souhaitez-vous recevoir le magazine officiel de la fédération ?  OUI  NON 

 

Souhaitez-vous faire de la compétition ?  OUI   NON   Ne sait pas encore 

 

Lieu d’entrainements : Gymnase du Collège Jacques de Tristan, rue du collège 

 

Créneaux horaires 
Jeunes de primaire (encadré par entraineur DE) : mardi de 18h15 à 19h30 
Ados collège et Lycée (encadré par entraineur DE) : mardi de 19h30 à 20h30 
Adultes (encadré par entraineur DE) : mardi de 20h30 à 22h 
Adultes (jeu libre) : lundi de 20h30 à 22h30 et vendredi de 18h30 à 22h 
Jeunes et adultes (jeu libre) : samedi de 10h à 13h (ouverture sur demande et avec présence d’un responsable) 

 

Lors de votre inscription, joindre impérativement : 
- La fiche d’inscription munie d’une photo d’identité 
- Le formulaire de prise de licence 2020-2021 
- Le « certificat de non contre-indication officiel de la fédération » rempli par votre médecin - valable 3 ans 
- L’attestation/questionnaire de santé si certificat médical encore valable 
- Votre règlement (chèque à l’ordre de l’« AASC section badminton » ou espèces ou ANCV) 

 

Cadre réservé au club 
Documents :  Formulaire prise de licence 2020-2021  Certificat médical 

   Attestation/questionnaire de santé 
 

Règlement par :  Chèque(s) (2 à 3 possibles)  Espèces  Chèques vacances « ANCV » 
 

Montants :  60 € (- 11 ans : primaires)   105 € (pour les ados et les adultes) 

   40 € : Supplément entrainement adultes pour le créneau du mardi soir 
 

Réductions :  Renouvellement suite à la saison 2019 2020 (Primaire) : - 5€ 

   Renouvellement suite à la saison 2019 2020 (Ado et adulte) : - 10 € 

   Réduction famille : - 10 € par licence supplémentaire 

   Juge arbitre : - 10 € sous condition  Arbitre : - 10 € sous condition 

   SOC : - 10 € sous condition    DAB : - 10 € si actif 

   Membre actif du bureau du club (président, trésorier et secrétaire) : - 10 € 

 

PHOTO 

Souhaitable 


